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BORCARD Claude
GROSSET PienB
MAUGAIN CMgtiane
POULET Piere
GUY H€rvé
BAILLY Jeân-Yves
JAILLET Anloine
LAGARDE Sylüê
TARTAVEZ PaTicK
ECOIFFIER Jêff-Marie
MOREAU Philipge
GALLET Mauricê
BILLOT Dominique
PATTINGRE Alain
LANNEAU Jean-Yves
MARANO Paulette
CAUZO Louis
BAILLY Thierry
LOUVAT Christine
RAVIER Jean-Yves
PERRIN Anne
GAFFIOT Thierry
DELLON Penin€
GOUGEON Emilie
BOURGEOIS Wlly
FATON Nelly
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Nombrê de cons6illers en exercice : 63
Nombrê de conseill€B présênts à la délibéraüon : 51
Convoqué lê : 24 iün 2022
Affché 16 :4 iuillot2022

Département du Jura
Communauté

d'Agglomération

OBJET

MAILIÂRO Mariè.Piane
BARTHELET Thomes
PARAISO Nicolê
GUILLERMOZ Jacques
COLIN Valentine
OLBINSKI Sophi6
SOURO Grégory
MIMUD Emily
CIIAMBARET Agnès
FISCHER Michel
PAILLARO Véronique
BUCITAILLAT Jean.PauI
JAILLET GéTeTd
NEILZ Paùict
BARBARIN André
TROSSAT Célin€
MONNET Mauric€
MATHEZ Sylvie
VINCENT Philippe
JUNIER MichêI
LUCIUS Marie-France
CHALUMEAUX Oominique
THOlritAS Jean-Paul
CHAROON Alêxandre
POiIARD Chri8tian

flarnôrer aôtarrtt arcuJas :

LANNEAU Jean-Yves - BOTTAGISI Joanne donn€ pmoJration à BORCARD Claude - RAMEAU Jearr'
Philippe donne procuralion à PARAISO N'rcolê - ALARY Sÿvain donne procuretion à JAILLET Antoin€ -
CIiANET MOCELLIN Paricia do.ne p.oqiraiion à BUCll,AlLtAT Jean-Ped - ISSANCHOU Stéphane
représer é par CHARDON Alexandrê - PYON Monique rêprésêntée par PONARD Chridian -

COROELLIER Jérôme - MOREAU S€rqB - FOURNOT Philippe - BOMELET-OMOKOMY AurÉlie - BOIS
Christophe - POIRSON Allan



L'article L 1331 - l du Code de la Santé Publique pose une obligation de principe du
raccordêment des immeubles au réseau public des eaux usées.

L'artide L 1331€ du Code de la Santé Publique pévoit la sanclion applicable en cas dê non
conformité constatée : { tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux ouigations
prévues aux articles L 1331-1 à L 133'l-7-1, il est astreint au paiêment d'un somme au moins
équivalente à la redevance qu'il aurait payé au service public assainissement si son
immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une installation d'assainissement
autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une proportion fixée par délitÉration
dans la limite de 400 0/6.

Ainsi cette majoration s'applique dans les situations suivantes :. non raccordement:
. raccordement non conforme pouvant englober tout cas de figure tels que: absence

de séparatif, présence d'une fosse, absence d€ regard de branchement ;. reccordement défaillant ;

et s'étend aux usagers domêstiques, assimilés domesthues €t non domestiques.

Les conditions de mise en cÊuwB sor les suivantes :

r ECLA constale el fait connaîlre au propriétaiæ (ou syndicat d€ copropriété) la non
conformité et le délai de mise en conformité ;. Si les travaux n'onl pes été réalisés douze mois après l'échéance dudil délai, la
prochaine facturê d'assainissement et les suivantos venont la redêvance
assainissement majorée cle 400 %, et ce jusqu'à réalisation des travaux.

Le Conseil d'Exploitation de la Regie Assainissement, en séance du 16 juin 2022, a émis un
avis favorable.

Le CONSEIL COtf,UNAUTAIRE, aprùc délibération, à l'unanimité,

- APPROUVE l'application de la majoration de la redevance assainissement pour
raccordement non conforme telle que prêsentée
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Pour extrait conforme,
Le Président,

Claude BORCARD

Pour b Pralldant st pâr ütagrtlon,
l! OI]!CIâu. Géîôr.l d€a Sarücaa,

Tt{lorlrb PdrEip.le
Firancæ
ASSA|NISSEiIEI{T
Cbtreur Patrick llICHE
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